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Orientation n�2-

Mieux vivre ensemble dans une soci�t� plus s�re et solidaire 

L�gende

Nombre d'objectifs : 11

dont :

 R�alis� avec des r�sultats concrets : 6

 En cours de r�alisation :4

 Probl�me � r�soudre : 1

Objectif 4 – Favoriser la qualit�, la mixit� et la diversit� de l’habitat 

 R�alisation des engagements

 N�25 � Diagnostic de l’habitat �, n�26 � Soutien � la construction et � la r�habilitation � et n�27 
� Outil foncier d�partemental � :

Plusieurs d�bats et concertations ont eu lieu cette ann�e sur les besoins et les difficult�s rencontr�es 
en mati�re de logement. Un fonds de garantie et de soutien aux associations, le Fonds SAIL, a �t� 
cr�� lors du budget 2007. Une d�lib�ration a �t� adopt�e en assembl�e d�partementale sur les 
maisons relais, le 1er juin 2006, pour accompagner les publics en tr�s grande difficult� sur tous les 
aspects de la vie. Une maison relais est en cours de r�alisation et trois autres en projet (dans les 
normes HQE). Un Etablissement Public Foncier R�gional (EPFR) a �t� cr��, fin 2006. Les modalit�s 
de partenariat et de financement liant cet outil au CG restent � d�finir. 

 N�28 � Charte de qualit� � :

La charte de qualit� de l’architecture et de l’am�nagement des espaces ext�rieurs n’a pas �t� mise en 
place. La d�lib�ration sur l’habitat devrait n�anmoins ins�rer une obligation de respect des objectifs 
du d�veloppement durable.

 Evaluation de l’objectif :

Le Conseil g�n�ral s’est engag� en impliquant les diff�rents acteurs concern�s dans le diagnostic des 
probl�mes situ�s en amont des enjeux de qualit� et de diversit� de l’habitat, et a mis en place des 
outils pour y r�pondre. La nouvelle politique du logement et de l’habitat d�coule de ce travail collectif, 
n�cessaire � la d�finition des priorit�s en mati�re de logement sur le d�partement de l’Essonne.

 Programmation 2007 : 

Le 26 mars 2007, une nouvelle d�lib�ration relative � la solidarit� territoriale et � la mixit� sociale a 
�t� adopt�e. La priorit� est donn�e � la qualit� de l’habitat, � la mixit� sociale, � la solidarit� entre les 
territoires, � la concertation des habitants et � l’accessibilit� aux personnes �g�es ou handicap�es, en 
somme, au respect des objectifs du d�veloppement durable. Pour cela, sera mise en place une 
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conditionnalit� des financements. Seront aussi mis sur pied des conventions d’objectifs avec les 
communes, les �tablissements Publics de Coop�ration Intercommunale (EPCI) et les bailleurs.

Il est propos� de renommer l’engagement n�28 comme suit : � Int�gration des objectifs du 
d�veloppement durable dans les programmes de logements sociaux �.

Objectif 5– Cr�er du lien social 

 R�alisation des engagements :

 N�29 � Projets interg�n�rationnels �, n�30 � Lieux de rencontres � Chamarande �, n�32 
� Cr�ation d’un centre de ressources �, n�33 � Cofinancer les centres sociaux � et n�34 � Diffusion 
culturelle Sud du d�partement � :

Sept projets interg�n�rationnels ont �t� soutenus dans le cadre de contrats d’objectifs pluriannuels 
avec les centres sociaux. Les lieux de rencontres � Chamarande ont �t� ouverts, mais les 
associations n’ont pas utilis� les locaux, mis � leur disposition depuis un an dans le cadre de 
l’engagement n�30. Le site de la vie associative du Conseil g�n�ral a �t� refondu, � l’occasion de la 
cr�ation du � Centre de ressources �, o� les associations disposent d’un centre documentaire et de 
nouveaux services. Sept centres sociaux ont rempli les conditions n�cessaires pour b�n�ficier de 
l’aide d�partementale (leurs actions doivent prioritairement avoir un caract�re pr�ventif). Un 
partenariat CAF/Conseil g�n�ral a �t� mis en place dans ce domaine. Les centres sociaux et les 
Maisons d�partementales des solidarit�s collaborent pour renforcer leur action commune en 
impliquant la population. Concernant la diffusion culturelle dans le sud Essonne, le nombre de 
projections cin�matographiques (77 s�ances) et de repr�sentations de spectacles vivants est en nette 
augmentation. 

 N�31 � Aide renforc�e aux associations d’�ducation populaire � et n�35 � Ecole ouverte � :  

Le Conseil g�n�ral continue de soutenir les associations d’�ducation populaire et a fait l’analyse d’un 
certain nombre de projets, dans le cadre de la d�lib�ration sur l’animation sociale et solidaire. Le 
Conseil g�n�ral a du mal � trouver sa place dans le dispositif � �cole ouverte � port� par l’Etat.

 Evaluation de l’objectif :

Les actions du Conseil g�n�ral ont permis la mobilisation des acteurs sociaux d’une part, et culturels 
d’autre part autour de r�alisations concr�tes, et ont abouti � la mise en place de partenariats durables. 
Ces actions ont favoris� le lien social, bien que les retomb�es soient difficilement quantifiables. 
N�anmoins, les acteurs du milieu �ducatif n’ont pas pu profiter de la m�me dynamique.

 Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif sera poursuivi avec notamment la poursuite du travail d’animation culturelle dans 
le sud Essonne. L’implantation du centre de ressources de la vie associative aura pour 
missions d’informer, d’orienter, d’accompagner les associations dans leurs diff�rentes d�marches 
administratives et de conseiller les associations dans la mise en œuvre de projets, tout en tenant 
compte des probl�matiques et attentes du tissu associatif. Il sera un v�ritable lieu de rencontres et 
d’�changes, gr�ce au d�veloppement d’un Centre de ressources � Internet � et � la mise en place, 
avec la CAF, de conventionnements de centres sociaux suppl�mentaires.

L’engagement 35 ne d�bouche sur aucune initiative, il est propos� de l’abandonner. 
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Objectif 6 – Mieux r�pondre aux besoins des personnes �g�es

 R�alisation des engagements

 N�36 � Droit � l’APA �, n�37 � Lutte contre la maltraitance �, n�38 � Structures d’accueil –
Alzheimer � et n�39 � Aide � la personne � :

Environ 10 000 personnes ont b�n�fici� de l’Allocation personnalis�e d’autonomie (APA) cette ann�e. 
Une campagne de communication et de formation sur le th�me de la maltraitance a �t� lanc�e en 
direction des acteurs et travailleurs m�dico-sociaux. L’acc�s aux accueils de jour pour les personnes 
atteintes d’Alzheimer s’est d�velopp�, dans le cadre des derni�res r�glementations. 176 places sont 
autoris�es sur le territoire. Un programme de rationalisation, de modernisation, de formation et de 
cr�ation de nouveaux services a �t� mis en œuvre dans le but d’am�liorer la qualit� des services � 
domicile. Cela a abouti notamment � l’am�nagement de 9 plateformes de services d’aide � la 
personne. 

Evaluation de l’objectif :

Cet objectif est en bonne voie de r�alisation : l’action des services concern�s est plus efficace. La 
mutualisation des moyens s’acc�l�re en 2007, m�me si la restructuration des petites structures reste 
difficile.

 Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif sera poursuivi, avec notamment les op�rations de sensibilisation � la 
maltraitance, l’extension des places d’accueil de jour pour les personnes atteintes d’Alzheimer, 
l’accompagnement des plateformes de services � domicile, en particulier en zone rurale, et le 
d�veloppement de coordination entre structures m�dico-sociales et m�dicales. 

Objectif 7– Favoriser la vie quotidienne des personnes handicap�es

 R�alisation des engagements :

 N�40 � Soutien � domicile �, n�41 � Accessibilit� des b�timents pour les handicap�s �, n�42 et 
n�46 � Maison d�partementale du handicap �, n�44 � Aide technique au montage des projets de 
structure d’accueil � et n�45 � Structure d’accueil handicap� � :

Le nouveau dispositif d�partemental de soutien aux projets communaux d’am�nagement et 
d’�quipement int�gre l’accessibilit� des b�timents. La Maison d�partementale des personnes 
handicap�es de l’Essonne (MDPHE) a emm�nag� dans ses nouveaux locaux, permettant le 
regroupement de services anciennement �clat�s. Du personnel suppl�mentaire a �t� mis � la 
disposition de ses services. Une commission des droits et de l’autonomie des personnes handicap�es 
a �t� cr��e. La nouvelle organisation du Service des �tablissements et services sociaux et m�dico-
sociaux est en place et facilitera la cr�ation et la restructuration des structures d’accueil. L’�tat des 
lieux des capacit�s d’accueil des personnes handicap�es a �t� pr�sent� aux acteurs concern�s pour 
permettre la r�daction du sch�ma d�partemental 2007/2011. 

 N�43 � Accessibilit� des b�timents d�partementaux � :

Les sites concern�s ont �t� r�pertori�s en interne. Le cahier des charges des am�nagements � 
r�aliser sur le patrimoine d�partemental a �t� finalis�. 
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 Evaluation de l’objectif

Gr�ce � une bonne impulsion du sch�ma d�partemental 2000/2005, les r�alisations de cet objectif ont 
permis d’adapter l’offre de services au parcours de vie de la personne et � la nature de son handicap, 
et de promouvoir la qualit�, la professionnalisation et la coordination des interventions en faveur des 
personnes handicap�es. 

 Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif est poursuivi avec notamment l’adoption du nouveau sch�ma en faveur des 
adultes handicap�s 2007/2011 qui a �t� adopt� en d�but d’ann�e 2007. Il propose de nouvelles 
actions pour favoriser l’insertion, dans la vie de la cit�, des personnes handicap�es.

Objectif 8– Am�liorer les conditions de d�placement des personnes 
� besoins sp�cifiques 

 R�alisation des engagements :

 N�48 � Renouvellement de la flotte d�partementale �, n�49 � Soutien aux projets de mise en 
accessibilit� � et n�50 � Accessibilit� aux personnes � mobilit� r�duite � :

Le renouvellement de la flotte d�partementale se poursuit : aujourd’hui 40 v�hicules sur 75 sont 
accessibles aux PMR (9 v�hicules nouveaux en 2006). La mise en accessibilit� des arr�ts de bus se 
poursuit. En 2006, 117 �tudes ont �t� men�es et 35 points d’arr�t ont �t� am�nag�s. Le guide 
d’accessibilit� aux PMR a �t� finalis�, puis diffus� aux acteurs concern�s. 

 N�47 (li� au n�51) � Centrale de r�servation et service de transport � la demande � :

Un charg� de mission juridique, sp�cifiquement d�di� � cette centrale, a �t� recrut� en juin 2006 pour 
en �laborer le cahier des charges techniques. La mise en œuvre de ce service destin� aux personnes 
handicap�es devrait intervenir en 2008.

Evaluation de l’objectif : 

Les conditions de d�placement des personnes � besoins sp�cifiques ont fait l’objet d’am�liorations 
r�guli�res au cours de l’ann�e 2006. Il s’agit d’un travail de longue haleine : d’autres avanc�es 
significatives sont � venir. 

Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif sera poursuivi avec notamment les �tudes d’am�nagement de 150 points d’arr�t 
et la mise en accessibilit� de 140 suppl�mentaires, l’actualisation et l’enrichissement du guide pour 
les PMR, la mise en service de 17 v�hicules accessibles suppl�mentaires sur le r�seau 
d�partemental.




